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ARTICLE 5

À la deuxième phrase de l’alinéa 7, après le mot :

« compétent »,

insérer les mots : 

« ou dans les conditions prévues par l’article D. 591 du présent code ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir l’effectivité du droit de recours pour les personnes concernées par 
une décision de gel en permettant la transmission de leur requête par voie électronique 
conformément aux dispositions de l’article D591 du code de procédure pénale.

En effet, l’article 5 de cette proposition de loi encadre les modalités de contestation d’une décision 
de gel, en prévoyant un recours devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel ou le tribunal 
territorialement compétent. Toutefois, il ne précise pas les moyens par lesquels cette requête peut 
être introduite. Or, l’exercice des voies de recours est un droit fondamental pour tout justiciable, 
qu’il soit auteur ou victime, et doit être facilité par des modalités adaptées aux réalités judiciaires 
contemporaines.

L’intégration explicite de la possibilité de transmettre ces actes par un moyen de communication 
électronique sécurisé permettrait d’éviter toute insécurité juridique quant aux modalités de dépôt 
des recours et de garantir une meilleure accessibilité à la justice, en particulier pour les parties qui 
ne peuvent pas se déplacer physiquement au greffe dans le délai imparti.


